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Barème des Honoraires 

Transaction 

 

 
Sur immeubles et terrains à bâtir 

 
PRIX DE VENTE HONORAIRES SUR PRIX DE VENTE* 

GARAGES 2000 € TTC 

JUSQU’A 50 000 EUROS 5 000 € TTC 

DE 50 001 EUROS à 70 000 EUROS 10 % TTC 

DE 70 001 EUROS à 90 000 EUROS 9 % TTC 

DE 90 001 EUROS à 110 000 EUROS 8.5 % TTC 

DE 110 001 EUROS à 150 000 EUROS 8 % TTC 

DE 150 001 EUROS à 179 999 EUROS 7.5 % TTC 

DE 180 000 EUROS à 200 000 EUROS 7 % TTC 

DE 200 001 EUROS à 399 999 EUROS 6.5 % TTC 

DE 400 000 EUROS à 500 000 EUROS 6 % TTC 

AU-DESSUS DE 500 001 EUROS 5 %TTC 

 
Les honoraires s’appliquent sur le prix de vente et sont à la charge du vendeur. 

 
 
 
 
 
 
 

*Au taux actuel de TVA de 20 % 
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